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autorisant l'approbation d'un Protocole sur les immunités de la
Fondation européenne, ouvert à la signature des Etats signataires
de l'Accord fait à Bruxelles le 29 mars 1982 instituant cette
Fondation.

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la commission des Affaires étrangères, de la Défense et des Forces armées, sous
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les condition*
prévues par le Règlement.)

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

Voir les numéros :

Assemblée nationale (7* législ .) : 2655, 2753 et in-8* 820.
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Article unique.

Est autorisée l'approbation du Protocole sur les
immunités de la Fondation européenne, ouvert à la signa
ture ues Etats signataires de l'Accord fait à Bruxelles le
29 mars 1982 instituant cette Fondation, fait à Bruxelles
le 24 juillet 1984 et dont le texte est annexé à la présente
loi ( 1 ).

Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 /utn
1985.

Le Praident,

Signé : Louis MERMAZ.

( t ) Nota : Voir le document annexé au projet de loi n* 2655.


